
URBAN : réunion "premiers remplacements" du 18 mars 2010 
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Affiliation

Médecins remplaçants 

L’affiliation est obligatoire pour les médecins titulaires du 
diplôme de Docteur en médecine, inscrits au Conseil de l’Ordre 
et exerçant une activité médicale libérale, si minime soit-elle.

Le remplaçant non titulaire de la thèse ne relève donc pas de 
la CARMF.
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L’affiliation est prononcée au premier jour du trimestre civil 
suivant le début de l’exercice médical non salarié.

Médecins remplaçants 

Date d’effet de l’affiliation

Quand se déclarer ?

Le médecin doit se déclarer à la CARMF dans le mois qui 
suit le début de l’activité libérale. 

e.mail : affiliations.cotis@carmf.fr

Vous pouvez télécharger la déclaration d’affiliation sur le 
site de la CARMF  www.carmf.fr

@

mailto:affiliations.cotis@carmf.fr
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 En cas de dispense d’affiliation, le médecin et sa famille ne sont
pas couverts contre les risques invalidité, décès, incapacité
temporaire.

Le médecin remplaçant qui n’est pas assujetti à la Contribution 
Économique Territoriale CET

 
(taxe professionnelle antérieurement 

au 01/01/2010) et dont le revenu non salarié net est inférieur à 
11 000 €

 
peut demander à être dispensé d’affiliation.


 

La période de remplacements ne sera pas prise en compte pour 
le décompte des trimestres d’assurance au Régime de Base et le 
calcul des droits aux régimes de retraite.

Médecins remplaçants 

Attention :

Mesure de bienveillance
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CINQ REGIMES OBLIGATOIRES

• Trois régimes de retraite :
- Base (RB)
- Complémentaire vieillesse (RCV)
- Allocations supplémentaires de vieillesse (ASV)

• Un régime de prévoyance
- Invalidité-Décès (ID)

• Un régime de préretraite
- Allocation de remplacement de revenu (ADR)
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Cotisations 
des deux premières années 
d’affiliation (médecin de -40 ans)
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Régime de Base - Début d’affiliation

18 fois la valeur de la Base Mensuelle de calcul 
des Prestations Familiales (BMAF), soit à titre 
indicatif 7 006 €.

877 €

603 €

1re année civile d’affiliation en 2010 :
Cotisations provisionnelles* sur revenus forfaitaires

2ème année civile d’affiliation en 2010 :

27 fois la valeur de la Base Mensuelle de calcul 
des Prestations Familiales (BMAF), soit à titre 
indicatif 10 508 €.

* feront l’objet d’une régularisation en 2012 lorsque 
les revenus non salariés de 2010 seront connus. 
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Régime de Base - Début d’affiliation

Sur demande écrite et avant tout 
règlement, le paiement de la cotisation 
provisionnelle des 12 premiers mois 
d’affiliation peut être reporté jusqu’à la 
fixation de la cotisation définitive sans 
majoration de retard.

La cotisation définitive pourra, sur 
demande écrite, être étalée, sans 
majoration de retard sur une période de 
5 ans maximum avec des règlements 
de 20% minimum par an.

Étalement 
de paiement

Report 

Report de la cotisation et étalement
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Régime Complémentaire Vieillesse (RCV)

• Les cotisations des deux premières 
années d’affiliation ne sont pas dues, sauf 
si le médecin est âgé de plus de 40 ans 

lors du début de son activité libérale.
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Régime des allocations supplémentaires de 
vieillesse (ASV)

Cotisations 2010 

• Secteur 1 1 320 €

• Secteur 2 3 960 €
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Régime Invalidité-Décès (ID)

• La cotisation 2010 est forfaitaire :

696 €
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Régime Allocation de Remplacement 

• La cotisation n’est pas due en première 
année d’affiliation,

• En deuxième année, le taux 2010 de 
cotisation de 0,035 % est appliqué sur le 
¼ du plafond annuel de sécurité sociale, 
soit une cotisation de 3 €
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Cotisations du médecin en début 
d’activité
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Le régime 
de Base (RB)
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Régime de Base – Cotisations 2010

Régularisées en 2012 sur les revenus 2010. 

Régularisation de la cotisation 2008 sur les revenus 
2008.

Cotisations provisionnelles 2010* sur les 
revenus non salariés nets de 2008

Tranche 1 : 8,6 % jusqu’à 29 427 €,
Cotisation maximale : 2 531 €

Tranche 2 : 1,6 % de 29 427 € à 173 100 €.
Cotisation maximale : 2 299 €

Cotisation totale maximale : 4 830 €
Cotisation minimale : 152 € en cas de revenus 
inférieurs à 1 772 € (200 SMIC horaire).

*
+
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Régime de Base – Cas particuliers

Arrêt de 6 mois :  exonération 
totale de la cotisation annuelle 
avec attribution de 400 points.

Exonération pour 
raison de santé
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Régime de Base Points de retraite et 
trimestres d’assurance

Trimestres 
d’assurance

4 trimestres maximum par année civile
1 trimestre validé par tranche de revenus 

de 1 772 € (200 SMIC horaire)

Tranche 1 Tranche 2

Total : 550 points MAXIMUM

100 Points maximum 
par an pour 173 100 € 

de revenus

Valeur du point : 0,5272 € depuis le 1er avril 2009 

450 Points maximum 
par an pour 29 427 € 

de revenus
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Le régime 
Complémentaire 
Vieillesse (RCV)
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Régime Complémentaire 
Cotisation 2010

2,1 % 
Constitution 

de provisions

7,1 % 
Paiement 

des allocations

Proportionnelle
9,2 % des revenus non salariés nets de 2008, 
dans la limite de 113 000 €, 
soit une cotisation maximum de : 10 396 €

TAUX : 9,2 %TAUX : 9,2 %

Dispense totale de cotisation les 2 premières années d’affiliation
si le médecin a moins de 40 ans. 
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Régime Complémentaire 
Réduction de cotisation 2010

Il est tenu compte 
du revenu imposable du couple en 2009

Jusqu’à 25 100 € de 25 % à 100 %

Exonérations pour raisons de santé

Exonération totale
d'un semestre

Exonération totale de 
la cotisation annuelle 

Arrêt de 3 mois Arrêt de 6 mois

(avec attribution de 
2 points de retraite)

(avec attribution de 
4 points de retraite)

(sans attribution de point)

Dispense pour insuffisance de revenus
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Régime Complémentaire 
Points de retraite 2010

S’ajoute la majoration familiale de 10 % 
si le médecin a eu au moins 3 enfants.

Valeur du point 74,10 €

10 points 
pour 113 000 €

de revenu (plafond)1 point
pour 11 300 €

de revenu

(+ 0,135 % par rapport à 2009)
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Le régime des Allocations 
Supplémentaires de 
Vieillesse (ASV)
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Régime Allocations Supplémentaires de 
Vieillesse

Pour être considérés conventionnés les médecins remplaçants 
doivent s’inscrire personnellement auprès de la Caisse Primaire 

d’Assurance Maladie du lieu de leur résidence (inscription qui prend 
effet au 31ème jour de remplacement). 

Médecins conventionnés
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Régime ASV – Cotisations 2010 (*)

2 640,00 €1 320,00 €Secteur 1 1 

Médecin          Caisses

3 960,00 €Secteur 2 -

(*) Sous réserve du décret d’application de la Loi de Financement de 
la Sécurité sociale pour 2006. L’article 77 de cette loi prévoit une 
valeur de point variable.
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Régime ASV – Réductions 2010

Revenus 
conventionnels 2009 

inférieurs à 11 000 €.

Dispense d’affiliation 
sans attribution 

de points.

Dispense pour insuffisance de revenus
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Régime ASV – Retraite 2010

27 points
15,55 € *

valeur inchangée 
depuis 1999

Points par an          Valeur du point

S’ajoute la majoration familiale de 10 % 
si le médecin a eu au moins 3 enfants.

(*) Sous réserve du décret d’application de la Loi de Financement de 
la Sécurité sociale pour 2006. L’article 77 de cette loi prévoit une 
valeur de point variable.
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Le régime 
Invalidité-Décès (ID)
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Régime Invalidité-Décès

Décès - RenteDécès - Rente

InvaliditéInvalidité
Incapacité TemporaireIncapacité Temporaire

Une cotisation unique et forfaitaire 
de 696 €

pour une couverture globale  :
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Incapacité temporaire

90 € par jour
à partir du 91e jour 
d’arrêt de travail *

* Possibilité de prestations supplémentaires et de franchise réduite 
avec des contrats de prévoyance Madelin auprès d’assurances ou 
de mutuelles.

Année 2010

Cotisation
190 €

Prestations
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Invalidité définitive



 

Pension du médecin
7 080 € à 16 520 € / an



 

Rente de l’enfant
6 136 € / an



 

Majoration pour conjoint
2 478 € à 5 782 € / an



 

Tierce personne
+ 35 % de la pension

Cotisation
152 €

Prestations
Année 2010
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Décès



 

Indemnité immédiate : 38 000 €



 

Rentes
Conjoint jusqu’à 60 ans
5 850 € à 11 700 € / an

Orphelin (jusqu’à 21 ans)
6 890 € / an

Orphelin de père et mère
8 580 € / an

Cotisation
354 €

Prestations
Année 2010
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Le régime Allocation 
de Remplacement 
de Revenu (ADR)
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ADR – Cotisations 2010

Cotisation globale 0,112 % du revenu conventionnel N-2

Financement secteur I 68,75 % par les caisses, 
31,25 % par les médecins

Cotisation médecins 0,035 % du revenu conventionnel N-2

Taxation 762 € en cas de non 
déclaration de revenus

Le dispositif de cessation anticipée d’activité 
est arrêté depuis le 1er octobre 2003.

Dispense totale de cotisation la première année d’affiliation
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Retrouvez toutes les informations 
concernant la CARMF sur notre site Internet

Internet : http://www.carmf.fr

46 rue Saint Ferdinand 75841 Paris cedex 17
Tél : 01 40 68 32 00 - Fax : 01 40 68 33 73

Serveur vocal : 01 40 68 33 72 

email : carmf@carmf.fr

http://www.carmf.fr/
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